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C H A P I T R E  0 1

Code du travail - Mauritanie

Cadre juridique général

La Mauritanie dispose d'un cadre juridique pour l'emploi fondé principalement sur le Code du travail

mauritanien. Ce dernier régit les relations entre employeurs et salariés et établit les droits et obligations de

chaque partie. Le Code du travail mauritanien s'inscrit dans une approche progressiste du droit social,

influencée par les conventions de l'Organisation internationale du travail (OIT) et les standards internationaux

en matière de protection des travailleurs.

Le système juridique du travail en Mauritanie repose également sur plusieurs textes législatifs

complémentaires, notamment les lois spécifiques concernant la fonction publique, la sécurité sociale et les

conditions de travail. La Constitution mauritanienne reconnaît également des droits fondamentaux des

travailleurs.

Principes fondamentaux du Code du travail

Le Code du travail mauritanien s'articule autour de plusieurs principes fondamentaux :

Liberté du travail

Tout individu a le droit de choisir librement son emploi et sa profession, dans le respect des lois en vigueur.

Interdiction du travail forcé

Le travail obligatoire ou le travail forcé sont strictement interdits, sauf dans les cas prévus par la loi (service

militaire, travaux d'intérêt public).

Égalité et non-discrimination

Aucun travailleur ne peut être discriminé en raison de son sexe, de son origine, de sa religion, de ses opinions

politiques ou de son état de santé.

Droit à la protection sociale

Les travailleurs ont droit à une protection sociale adéquate incluant la couverture en cas de maladie, accident

et retraite.

Droit à un salaire juste

Tout travailleur a le droit de percevoir un salaire équitable pour son travail, au minimum égal au salaire

minimum légal.

Régimes d'emploi et contrats

Le Code du travail mauritanien reconnaît plusieurs formes de relations de travail :
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Contrat de travail à durée indéterminée (CDI) : C'est la forme normale de la relation de travail. Il peut

être résilié par l'une ou l'autre partie selon les conditions prévues par le code.

Contrat de travail à durée déterminée (CDD) : Ce type de contrat est conclu pour une période limitée

et doit indiquer clairement la date de fin ou l'événement justifiant l'achèvement du contrat.

Travail temporaire : Encadré par des dispositions spéciales, le travail temporaire peut être mis en place

pour faire face à des besoins saisonniers ou exceptionnels.

Apprentissage : Le Code du travail prévoit un régime spécifique pour les contrats d'apprentissage

destinés à permettre l'acquisition de compétences professionnelles.

Travail à temps partiel : Réglementé par le code, le travail à temps partiel doit être clairement défini

dans le contrat concernant le nombre d'heures et la rémunération.

Durée du travail et temps de repos

Le Code du travail mauritanien établit des dispositions importantes concernant la durée du travail :

La durée légale du travail est généralement fixée à 40 heures par semaine, bien que certains secteurs

puissent avoir des régimes particuliers.

Les heures supplémentaires au-delà de cette durée doivent être rémunérées à un taux majoré,

généralement entre 25% et 50% selon la nature du travail.

Tout travailleur a droit à un repos quotidien d'au moins 11 heures consécutives entre deux journées

de travail.

Un jour de repos hebdomadaire est obligatoire, généralement le vendredi ou le dimanche selon les

conventions locales.

Les congés annuels payés doivent être accordés selon les modalités fixées par le code, avec une durée

minimale garantie.

Des dispositions spéciales s'appliquent aux travaux de nuit, aux travaux dans des conditions difficiles ou

dangereuses.

Protection du salaire et rémunération

La Mauritanie garantit une protection substantielle en matière de salaire :

Salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG)

Un salaire minimum légal est en vigueur en Mauritanie. Ce minimum doit être régulièrement ajusté pour tenir

compte de l'inflation et du coût de la vie.

Paiement régulier du salaire

Le salaire doit être versé régulièrement, au moins une fois par mois, par tout moyen de paiement sûr et

traçable.
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Égalité de rémunération

À travail égal, le salaire doit être égal, sans distinction de sexe ou d'origine.

Retenues sur salaire

Les retenues sur salaire ne sont autorisées que dans les cas expressément prévus par la loi (cotisations

sociales, impôts, acomptes sur salaire consenti par l'employeur).

Droits collectifs et droit syndical

Le Code du travail reconnaît les droits collectifs des travailleurs :

Liberté syndicale : Les travailleurs ont le droit de fonder ou d'adhérer à des syndicats pour défendre leurs

intérêts.

Négociation collective : Les syndicats peuvent négocier avec les employeurs ou leurs associations pour

conclure des conventions collectives.

Droit de grève : Sous réserve du respect de certaines conditions et procédures, les travailleurs ont le droit

de faire grève pour revendiquer de meilleures conditions de travail.

Délégués du personnel : Dans les entreprises de taille significative, des délégués peuvent être élus pour

représenter les intérêts des salariés.

Protection contre les représailles : Les salariés ne peuvent être sanctionnés ou licenciés en raison de

leur activité syndicale ou de leur participation à une grève légale.

Rupture et résiliation du contrat

Les modalités de rupture du contrat de travail sont strictement encadrées :

Démission : Le salarié peut mettre fin à son contrat en respectant un préavis dont la durée varie selon

l'ancienneté et le niveau hiérarchique.

Licenciement pour cause : L'employeur peut licencier un salarié pour faute grave ou motif disciplinaire,

avec respect de la procédure légale (mise en demeure, enquête, notification écrite).

Licenciement économique : En cas de difficultés économiques ou de réorganisation, le licenciement est

possible selon des modalités strictes incluant consultation des représentants du personnel.

Indemnités de licenciement : Le salarié licencié a droit à une indemnité dont le montant dépend de

l'ancienneté, du salaire et du motif du licenciement.

Préavis : Une période de préavis doit être respectée, sauf en cas de faute grave, avec variations selon la

situation.

Sécurité, hygiène et santé au travail

L'employeur a l'obligation d'assurer la sécurité et la santé des travailleurs :
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Mise en place de mesures de prévention contre les risques professionnels

Fourniture d'équipements de protection appropriés (EPI)

Formation des travailleurs aux risques spécifiques de leur poste

Maintien d'un environnement de travail salubre et sûr

Déclaration des accidents du travail et maladies professionnelles

Tenue d'un registre de sécurité et de santé

Dispositions particulières et protections spéciales

Le Code du travail mauritanien contient des dispositions spéciales pour certaines catégories de travailleurs :

Catégorie Protections particulières

Femmes enceintes
Interdiction de licenciement pendant la grossesse et après le congé maternité, congé maternité

rémunéré

Enfants et jeunes
Interdiction du travail des enfants avant un âge minimum, travail limité pour les jeunes, prohibition des

travaux dangereux

Personnes

handicapées
Droits d'adaptation du poste de travail, non-discrimination à l'embauche

Migrants Mêmes droits que les travailleurs nationaux, protection particulière contre l'exploitation

Mécanismes de règlement des différends

En cas de différend entre employeur et salarié, plusieurs mécanismes sont disponibles :

1. Négociation directe : Les parties tentent d'abord de résoudre le différend par le dialogue
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C H A P I T R E  0 2

Droits des travailleurs - Mauritanie

Introduction aux droits fondamentaux des salariés en Mauritanie

La Mauritanie, en tant que membre de l'Organisation internationale du travail (OIT), s'est engagée à respecter

les conventions fondamentales concernant les droits des travailleurs. Le cadre juridique mauritanien reconnaît

plusieurs droits essentiels aux salariés, bien que leur application pratique présente des défis importants. Ces

droits sont principalement énoncés dans le Code du travail mauritanien et dans la Constitution de la République

Islamique de Mauritanie.

Liberté syndicale et droit d'association

La liberté syndicale constitue l'un des piliers des droits des travailleurs en Mauritanie. Elle est théoriquement

garantie par la legislation nationale et les engagements internationaux du pays.

Droit de création de syndicats : Les travailleurs ont le droit de former des organisations syndicales sans

autorisation préalable, selon les principes énoncés dans le Code du travail

Liberté d'adhésion : Tout salarié peut adhérer au syndicat de son choix ou s'en retirer librement

Protections contre les représailles : La législation interdit le licenciement ou les mesures

discriminatoires contre les militants syndicaux, bien que ces dispositions ne soient pas toujours appliquées

efficacement

Participation aux activités syndicales : Les représentants syndicaux disposent de protections

spécifiques pour l'exercice de leurs fonctions

Cependant, il est important de noter que les organisations syndicales en Mauritanie déclarent régulièrement

faire face à des restrictions dans leurs activités, notamment en matière de convocation de rassemblements ou

de manifestations.

Droit de négociation collective

Le droit à la négociation collective permet aux représentants des travailleurs de discuter directement avec les

employeurs ou leurs représentants des conditions de travail.

Négociation au niveau de l'entreprise

Les syndicats d'entreprise peuvent négocier avec la direction sur les salaires, horaires, conditions de sécurité et

autres aspects du contrat de travail

Négociation sectorielles
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Des négociations peuvent se dérouler au niveau sectoriel ou professionnel, impliquant les fédérations

syndicales et les associations patronales

Conventions collectives

Les accords issus des négociations, une fois signés, créent des obligations contractuelles pour les parties et

définissent les droits et devoirs de chacun

Égalité et non-discrimination

Le principe d'égalité des travailleurs est fondamental dans le droit du travail mauritanien. Cependant, la

pratique révèle des inégalités persistantes selon plusieurs critères.

Critère de

protection
Dispositions légales Observations pratiques

Genre
Égalité de rémunération pour travail égal

formellement reconnue

Écarts de salaires persistants ; femmes sous-représentées

dans les postes de direction

Origine

ethnique/tribu
Non-discrimination théoriquement garantie

Discrimination rapportée en pratique, particulièrement

affectant les groupes minoritaires

Statut social
Interdiction de discrimination basée sur le

statut

Pratiques discriminatoires documentées envers certains

groupes sociaux

Opinion politique Protection formelle reconnue
Préoccupations documentées par les organisations de

défense des droits

Egalité hommes-femmes

Bien que la Constitution mauritanienne proclame l'égalité de tous les citoyens, les droits des femmes au travail

font face à des défis spécifiques :

Accès à l'emploi : Bien que théoriquement libre, les femmes rencontrent des obstacles pratiques à l'accès

certains secteurs

Parité salariale : Le principe « à travail égal, salaire égal » est énoncé mais souvent contourné par des

classifications différentes

Protections spécifiques : Les femmes enceintes et les mères bénéficient de certaines protections (congé

maternité, interdictions de travaux dangereux)

Harcèlement sexuel : Bien que inacceptable en droit, le harcèlement sexuel au travail reste un problème

non suffisamment sanctionné

Sécurité et santé au travail

Les travailleurs mauritaniens ont droit à des conditions de travail saines et sécuritaires :
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1. Environnement de travail sain et sûr conforme aux normes d'hygiène et de sécurité

2. Protection contre les accidents du travail et les maladies professionnelles

3. Fourniture d'équipements de protection personnelle adéquats par l'employeur

4. Accès à des dispositifs de signalement des risques sans crainte de représailles

5. Droit à l'inspection et à la certification des lieux de travail par les autorités compétentes

Les inspecteurs du travail disposent du pouvoir de contrôler les entreprises et d'exiger la correction des

violations. Cependant, les ressources limitées des autorités gouvernementales limitent l'efficacité du contrôle,

particulièrement dans le secteur informel.

Droit au repos et aux congés

Le Code du travail mauritanien reconnaît le droit aux salariés de bénéficier de périodes de repos :

Repos hebdomadaire : Les salariés ont droit à un jour de repos hebdomadaire, généralement le

dimanche ou un jour équivalent selon les secteurs

Congés annuels : Les salariés permanents bénéficient de congés payés annuels. Le nombre exact varie

selon les conventions collectives, typiquement entre 15 et 30 jours

Congé maternité : Les femmes enceintes bénéficient d'un congé de maternité d'une durée définie par la

loi

Congés exceptionnels : Congés pour événements familiaux (mariage, décès) ou circonstances spéciales

Protection des salaires

Les travailleurs ont droit au paiement régulier et intégral de leurs salaires :

Régularité du paiement

Les salaires doivent être versés à des intervalles réguliers définis (généralement mensuels)

Intégralité du salaire

L'employeur ne peut retenir que les cotisations sociales, impôts et retenues autorisées par la loi ou suite à une

décision judiciaire

Salaire minimum

Bien que la Mauritanie reconnaisse le concept, les niveaux ne sont pas uniformément appliqués selon les

secteurs

Non-exploitation

Interdiction du travail des enfants et protection contre le travail forcé

Accès à la justice et mécanismes de recours

Les travailleurs disposent de recours en cas de violation de leurs droits :
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Recours auprès de l'inspecteur du travail : Première instance pour signaler les violations

Action en justice : Les travailleurs peuvent intenter des procès aux prud'hommes ou aux tribunaux

compétents

Assistance syndicale : Les syndicats peuvent représenter leurs membres dans les litiges

Médiation : Certains litiges peuvent être soumis à des mécanismes de médiation ou d'arbitrage

Cependant, l'accès effectif à la justice demeure limité pour de nombreux travailleurs, notamment en raison de

coûts, de délais ou de manque de sensibilisation à leurs droits.

Défis dans la mise en œuvre des droits

Bien que le cadre juridique mauritanien reconnaisse les droits fondamentaux des travailleurs, plusieurs défis

pratiques limitent leur effectivité :

Secteur informel important où les droits ne sont pas appliqués

Ressources limitées des autorités de contrôle et d'inspection

Manque de sensibilisation des travailleurs à leurs droits

Inégalités dans l'application selon les secteurs (public vs. privé)

Difficultés pour les travailleurs migrants

Recommandations pratiques pour les travailleurs

Les salariés mauritaniens peuvent renforcer la protection de leurs droits en :

1. Se familiarisant avec le Code du travail mauritanien et leurs droits spécifiques

2. Adhérant à une organisation syndicale reconnue pour bénéficier de soutien collectif

3. Documentant les violations de droits (par écrit, avec dates et témoins)

4. Contactant l'inspecteur du travail en cas de problème grave

5. Cherchant conseil auprès de

Mauritanie • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


C H A P I T R E  0 3

Types de contrats de travail - Mauritanie

Cadre légal des contrats de travail en Mauritanie

En Mauritanie, les relations de travail sont régies par le Code du travail, qui établit les droits et obligations des

employeurs et des salariés. Ce cadre légal reconnaît plusieurs types de contrats de travail, chacun ayant ses

caractéristiques propres et ses conditions d'application spécifiques.

La distinction principale s'effectue entre les contrats à durée indéterminée (CDI) et les contrats à durée

déterminée (CDD), auxquels s'ajoutent des formes particulières comme les stages et le travail intérimaire. Ces

différentes formules permettent une flexibilité nécessaire au marché du travail tout en protégeant les salariés

par des dispositions légales minimales.

Le Contrat à Durée Indéterminée (CDI)

Le CDI représente la forme standard et la plus protectrice de contrat de travail en Mauritanie. Il constitue le type

de relation professionnelle par défaut lorsqu'aucune durée n'est explicitement fixée.

Caractéristiques principales :

Absence de date d'échéance spécifiée au contrat

Continuation de la relation de travail jusqu'à résiliation volontaire ou rupture pour motif valable

Protection maximale contre les licenciements arbitraires

Droit à tous les avantages sociaux et bénéfices prévus par la loi et les conventions collectives

Modalités de rupture du CDI : La rupture d'un CDI en Mauritanie ne peut intervenir que pour cause réelle et

sérieuse. L'employeur doit respecter une procédure de licenciement incluant la notification écrite des motifs. Le

salarié bénéficie d'un préavis dont la durée varie selon l'ancienneté et les conventions applicables. Les

indemnités de licenciement sont obligatoires, calculées en fonction de l'ancienneté du salarié.

Le salarié peut également quitter son emploi par démission, généralement soumise à un préavis. En cas de

violation grave des conditions d'emploi par l'employeur, le salarié peut demander la rupture du contrat aux torts

de l'employeur.

Le Contrat à Durée Déterminée (CDD)

Le CDD est un contrat conclu pour une période limitée avec une date d'expiration préalablement fixée. Son

recours est encadré légalement pour éviter les abus.

Conditions d'utilisation :
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Remplacement temporaire d'un salarié absent

Activité saisonnière ou extraordinaire

Contrats de travail pour projet ou tâche spécifique

Formation professionnelle alternée

Droits et protections : Les salariés en CDD bénéficient des mêmes droits fondamentaux que les salariés en

CDI concernant la rémunération, les congés, la sécurité et l'hygiène au travail. À l'expiration du contrat, le

salarié perçoit une indemnité de fin de contrat, sauf en cas de refus de reconduction du contrat par le salarié

lui-même.

Durée et renouvellement : La loi mauritanienne prévoit des limites quant à la durée cumulée des CDD. En

principe, la succession de plusieurs CDD pour le même poste peut être requalifiée en CDI si elle ne respecte pas

les conditions légales de recours au CDD.

Spécificités : À l'issue du CDD, si le contrat n'est pas renouvelé, le salarié n'a pas droit au préavis, mais

perçoit l'indemnité de fin de contrat. Cependant, s'il existe une rupture anticipée du CDD à l'initiative de

l'employeur sans cause valable, une indemnisation supplémentaire peut être due.

Les Stages et Contrats de Formation

Les stages constituent une catégorie particulière de relation professionnelle, destinée à l'apprentissage et au

développement des compétences.

Caractéristiques :

Durée limitée, généralement de quelques mois à un an

Objectif pédagogique prédominant

Lien avec un établissement de formation (école, université)

Gratuit ou rémunération minimaliste selon la loi

Absence de relation de subordination classique

Statut légal : En Mauritanie, bien que le cadre légal spécifique des stages soit en développement, les

stagiaires bénéficient d'une protection minimale. Ils doivent percevoir une indemnité de stage si leur durée

dépasse une certaine période ou si leurs tâches s'assimilent à un travail réel. L'employeur doit fournir des

conditions de travail sûres et respecter les règles de sécurité.

Distinction importante : Un stage ne doit pas se substituer à un emploi régulier. Si un stagiaire exerce des

fonctions identiques à celles d'un salarié sans protection appropriée, une requalification en contrat de travail

classique peut être exigée.

Le Travail Intérimaire
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Le travail intérimaire en Mauritanie est organisé par des entreprises de travail temporaire (ETT) qui mettent à

disposition des salariés auprès de clients utilisateurs.

Structure du travail intérimaire :

Relation tripartite : salarié intérimaire, ETT, et entreprise utilisatrice

Contrat de mise à disposition entre l'ETT et l'entreprise utilisatrice

Contrat de travail entre le salarié et l'ETT

Nature du contrat : Le salarié intérimaire demeure salarié de l'ETT et maintient un lien juridique avec elle,

même lorsqu'il travaille chez un utilisateur. Le contrat peut être à durée déterminée ou, selon les dispositions

légales applicables, à durée indéterminée avec mission temporaire.

Droits des intérimaires : Les travailleurs intérimaires bénéficient d'une protection sociale et d'une

rémunération au moins égale à celle des salariés permanents occupant un poste similaire. Ils ont droit aux

congés payés, calculés et versés selon les modalités légales. La sécurité sociale et les assurances doivent

couvrir les périodes d'activité et les périodes creuses entre les missions.

Limitations légales : Le travail intérimaire ne peut être utilisé pour contourner l'obligation de créer des

emplois permanents. Certaines activités peuvent être interdites aux intérimaires, notamment les postes

présentant des risques graves ou particuliers, selon les décisions du ministère du Travail.

Tableau comparatif des types de contrats

Type de contrat Durée Indemnité de rupture Avantages sociaux Préavis

CDI Illimitée Oui (selon ancienneté) Tous les avantages Oui (obligatoire)

CDD Fixée à l'avance Indemnité de fin de contrat Avantages standards Non à l'expiration

Stage Généralement courte Selon durée et contexte Protection minimale Selon accord

Intérim Durée de la mission Indemnité de fin de mission Couverture sociale Selon conditions

Conseils pratiques pour les salariés et employeurs

1. Pour les salariés : Exigez un contrat écrit et clair avant de commencer votre emploi. Vérifiez le type de

contrat proposé et ses conditions. Conservez une copie de tous les documents signés. En cas de doute sur

la légalité de votre contrat, consultez un avocat en droit du travail ou les organismes officiels.

2. Pour les employeurs : Utilisez les types de contrats conformément à la loi. Le recours abusif à des CDD

ou au travail intérimaire pour des postes permanents expose à des risques légaux. Documentez les

justifications de chaque choix contractuel et maintenez des dossiers à jour.
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3. Clarté des termes : Quel que soit le type de contrat, les conditions essentielles doivent être clairement

énoncées : salaire, durée, lieu de travail, fonctions, période d'essai éventuelle, et conditions de rupture.

4. Respect des procédures : Les procédures légales pour la rupture ou la modification des contrats doivent

être strictement suivies pour éviter les litiges.

Ressources institutionnelles

Pour obtenir des informations officielles et à jour sur les contrats de travail en Mauritanie, consultez :
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C H A P I T R E  0 4

Salaire minimum et grilles salariales - Mauritanie

Introduction au système de salaire minimum en Mauritanie

La Mauritanie, comme la plupart des pays, dispose d'un système de salaire minimum légal destiné à protéger

les travailleurs. Ce système comprend deux indicateurs principaux : le SMIG (Salaire Minimum

Interprofessionnel Garanti) et le SMAG (Salaire Minimum Agricole Garanti). Ces salaires minimums constituent le

socle légal en dessous duquel aucun employeur ne peut rémunérer ses salariés, sauf dispositions légales

contraires.

Le SMIG : Définition et rôle

Le SMIG (Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti) est le salaire minimum légal applicable aux secteurs non

agricoles en Mauritanie. Il s'agit du salaire minimum interprofessionnel qui s'applique à tous les travailleurs du

secteur privé, à l'exception de ceux relevant du régime agricole.

Champ d'application

Le SMIG s'applique à tous les secteurs d'activité non agricoles, y compris le secteur des services, l'industrie, le

commerce, et les autres activités.

Obligation légale

Tout employeur opérant dans les secteurs non agricoles est tenu de respecter le SMIG comme salaire minimum

pour ses employés.

Révision

Le SMIG est révisé périodiquement par les autorités gouvernementales, généralement en fonction de l'inflation

et de la situation économique du pays.

Le SMAG : Définition et application

Le SMAG (Salaire Minimum Agricole Garanti) est le salaire minimum légal spécifiquement dédié au secteur

agricole. Ce dispositif reconnaît les spécificités du travail agricole et établit une protection salariale adaptée à

ce secteur.

Secteur concerné

Le SMAG s'applique uniquement aux travailleurs employés dans les activités agricoles, incluant l'agriculture,

l'élevage, et les activités connexes.

Particularités
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Le SMAG est généralement inférieur au SMIG, reflétant la structure économique différente du secteur agricole et

les réalités du marché rural mauritanien.

Flexibilité

Certaines dispositions peuvent permettre une plus grande flexibilité dans l'application du SMAG en raison de la

nature saisonnière et variable de l'activité agricole.

Différences principales entre SMIG et SMAG

Critère SMIG SMAG

Secteur

d'application

Secteurs non agricoles (industrie, services,

commerce)
Secteur agricole uniquement

Niveau de salaire Plus élevé Plus bas

Révision Régulière selon l'inflation et l'économie
Moins fréquente, selon les conditions

agricoles

Flexibilité Application stricte et rigide Possibilités d'adaptation selon les saisons

Grilles salariales par secteur

Au-delà des minima légaux (SMIG et SMAG), les grilles salariales varient significativement selon les secteurs

d'activité en Mauritanie. Ces variations reflètent la demande de main-d'œuvre, le niveau de qualification requis

et la capacité financière des entreprises du secteur.

Secteur public et administration

Le secteur public mauritanien dispose d'une structure salariale hiérarchisée et formalisée. Les salaires des

agents publics sont régis par le Code du travail et des textes réglementaires spécifiques.

Les salaires sont établis selon des grilles administratives officielles

Les classifications varient selon le grade et l'échelon du fonctionnaire

Les augmentations sont généralement annuelles et liées à l'ancienneté

Des allocations familiales et indemnités spécifiques complètent le salaire de base

Le secteur public offre généralement plus de stabilité et de sécurité qu'le secteur privé

Secteur minier

Le secteur minier est un secteur économique majeur en Mauritanie. Les salaires y sont généralement supérieurs

à la moyenne nationale en raison de la nature exigeante du travail et de la nécessité d'attirer des compétences.

Salaires substantiellement plus élevés que le SMIG

Grilles salariales différenciées selon le type de travail (mineur, technicien, ingénieur, administratif)
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Suppléments pour conditions de travail difficiles ou dangereuses

Avantages sociaux importants (assurance, logement, transport)

Les entreprises minières multinationales offrent généralement les salaires les plus compétitifs

Secteur du commerce et détail

Le secteur commercial comprend le commerce de gros, le détail, et la distribution. Les salaires varient en

fonction de la taille de l'entreprise et de la position du salarié.

Les petites structures appliquent souvent le SMIG minimal

Les grandes chaînes commerciales et entreprises internationales offrent des salaires plus compétitifs

Distinctions salariales selon le poste : vendeur, caissier, chef de rayon, manager

Possibilité de commissions ou primes sur les ventes

Les salaires du secteur détail restent généralement proches du SMIG

Secteur des services

Le secteur des services inclut l'hôtellerie, la restauration, le tourisme et autres services. Ce secteur emploie une

main-d'œuvre importante, souvent peu qualifiée.

Salaires généralement proches ou légèrement supérieurs au SMIG

Grilles salariales réduites avec peu de catégories

Possibilité de compléments de salaire sous forme de pourboires (secteur touristique)

Peu d'avantages sociaux supplémentaires dans les petites structures

Les grands groupes hôteliers offrent de meilleures conditions

Secteur bancaire et financier

Le secteur bancaire et financier mauritanien offre des salaires parmi les plus élevés du marché de l'emploi.

Salaires très supérieurs au SMIG, souvent multipliés par 3 ou 4

Grilles salariales sophistiquées avec plusieurs échelons

Primes et bonus importants basés sur la performance

Avantages sociaux complets : assurance, retraite complémentaire, congés

Les postes de direction offrent des rémunérations très élevées

Secteur éducatif

Le secteur éducatif comprend les établissements scolaires et universités, publics et privés. Les rémunérations

diffèrent notablement selon le type d'établissement.
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Secteur public : salaires régis par les grilles administratives de l'État

Secteur privé : salaires variables, généralement inférieurs au public

Differentiation selon le niveau d'enseignement (primaire, secondaire, supérieur)

Les universités paient généralement mieux que l'enseignement secondaire

Possibilités de rémunération supplémentaires (cours particuliers, publications)

Secteur de la santé

Le secteur sanitaire regroupe les hôpitaux, cliniques et centres de santé, publics et privés.

Structures publiques : salaires selon les grilles de la fonction publique

Structures privées : salaires plus variables et généralement plus compétitifs

Les médecins et spécialistes bénéficient des rémunérations les plus élevées

Les paramédicaux et agents administratifs ont des salaires plus modestes

Indemnités spécifiques pour les gardes et travail de nuit

Obligations des employeurs

Tout employeur en Mauritanie doit respecter certaines obligations légales concernant les salaires :

1. Respecter le salaire minimum légal applicable (SMIG ou SMAG selon le secteur)

2. Établir une grille salariale cohérente et non discriminatoire

3. Verser le salaire régulièrement et en totalité aux dates convenues

4. Fournir un bulletin de paie détaillé à chaque versement

5. Respecter les dispositions du Code du travail concernant les cotisations sociales

6. Maintenir l'égalité des salaires pour un travail égal

7. Documenter les structures salariales et les justifier

Conseils pratiques pour les salariés

Les travailleurs mauritaniens doivent être conscients de leurs droits en matière de salaire

Mauritanie • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


C H A P I T R E  0 5

Heures de travail et conges - Mauritanie

Durée légale du travail en Mauritanie

La durée légale du travail en Mauritanie est encadrée par le Code du travail mauritanien. La semaine de travail

est fixée à 40 heures pour la majorité des secteurs d'activité. Cette durée s'applique à tous les salariés du

secteur privé et public, sauf dispositions contractuelles plus favorables.

La journée de travail ne peut généralement pas dépasser 8 heures, répartie sur une semaine standard de 5

jours. Cependant, des aménagements sont possibles selon la nature du secteur et les accords collectifs en

vigueur.

Il est important de noter que certains secteurs, notamment l'agriculture, la pêche et les activités saisonnières,

peuvent bénéficier de dispositions particulières adaptées à leurs réalités opérationnelles.

Heures supplémentaires : rémunération et limites

Les heures de travail effectuées au-delà de la durée légale sont considérées comme des heures

supplémentaires et donnent droit à une rémunération majorée.

Majoration des heures supplémentaires

Les heures supplémentaires doivent être rémunérées avec une majoration d'au minimum 25% du salaire

horaire normal. Cette majoration peut être augmentée selon les conventions collectives ou les contrats

individuels.

Limitation hebdomadaire

La loi fixe une limite maximale d'heures supplémentaires, bien que le Code du travail mauritanien permette une

certaine flexibilité selon les secteurs et les besoins de production.

Heures supplémentaires de nuit

Les heures supplémentaires effectuées la nuit (généralement entre 22h et 6h) bénéficient d'une majoration

supérieure, pouvant atteindre 50% du salaire horaire.

L'employeur ne peut imposer des heures supplémentaires sans justification valable et doit respecter les

dispositions légales concernant les périodes de repos obligatoires entre deux journées de travail.

Congés payés en Mauritanie

Le droit aux congés payés est un élément fondamental de la protection sociale du travailleur en Mauritanie,

garanti par le Code du travail.

Durée annuelle des congés
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Chaque salarié a le droit à un minimum de 15 jours ouvrables de congés payés par an, après une année de

service continu chez le même employeur. Cette durée peut être augmentée selon :

Les conventions collectives applicables au secteur

Les contrats individuels de travail

L'ancienneté du salarié dans l'entreprise

Les conditions de travail particulièrement difficiles

Détermination de la période de congés

Le congé annuel doit être pris conformément à un calendrier établi par l'employeur, en consultation avec les

représentants du personnel le cas échéant. La période de congés doit être déterminée au moins un mois avant

le départ prévu du salarié.

Rémunération pendant les congés

Le salarié en congé payé reçoit sa rémunération habituelle, calculée sur la base de son salaire moyen des trois

derniers mois précédant le congé. Cette rémunération inclut tous les éléments du salaire régulièrement perçus.

Congés non pris et indemnités

Si les congés ne sont pas épuisés à la fin de l'année civile, certains jours peuvent être reportés à l'année

suivante selon les dispositions légales et conventionnelles. À la fin du contrat de travail, tout congé non pris

donne lieu à une indemnité compensatrice calculée sur la base du salaire moyen.

Jours fériés et jours chômés en Mauritanie

La Mauritanie reconnaît plusieurs catégories de jours où le travail n'est généralement pas obligatoire et où le

salarié reçoit une rémunération.

Jours fériés civiques

1er janvier - Jour de l'an

1er mai - Fête du Travail

28 novembre - Jour de l'Indépendance

29 juillet - Anniversaire du coup d'État de 1978 (selon certaines traditions officielles)

Jours fériés religieux

En tant que pays musulman, la Mauritanie reconnaît les principales fêtes religieuses islamiques comme jours

fériés officiels :

Eid al-Fitr (Korité) - fin du mois de Ramadan (2-3 jours)

Eid al-Adha (Tabaski) - fête du sacrifice (2-3 jours)
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Mawlid - anniversaire du Prophète Muhammad

Hijra - nouvel an islamique

Les deux jours suivant l'Aïd en cas de décalage selon le calendrier lunaire

Note : Les dates exactes des fêtes islamiques varient chaque année selon le calendrier lunaire. L'employeur

doit confirmer les dates précises selon les annonces officielles du gouvernement mauritanien.

Rémunération des jours fériés

Lorsqu'un jour férié tombe un jour ouvrable, le salarié reçoit sa rémunération habituelle sans obligation de

travailler. Si le salarié est obligé de travailler un jour férié, il a droit à :

Une majoration de salaire (généralement 100% supplémentaire)

Un jour de repos compensateur

Régimes particuliers et exceptions

Certains secteurs bénéficient de dispositions spécifiques concernant les horaires et congés :

Secteur Particularités

Agriculture et pêche Horaires flexibles selon les saisons ; congés adaptés aux cycles de production

Secteur public Respect de la durée légale ; congés annuels selon le statut de la fonction publique

Transports et services essentiels Possible dérogation aux horaires standards ; personnels de sécurité exemptés partiellement

Commerce et services Possibilité d'horaires élargis ; jours de fermeture à déterminer avec l'employeur

Droits et obligations des salariés et employeurs

Obligations de l'employeur :

Respecter la durée légale de 40 heures par semaine

Payer les heures supplémentaires avec la majoration légale

Accorder les congés payés obligatoires

Maintenir le paiement des salaires lors des jours fériés

Tenir un registre précis des heures de travail

Droits des salariés :

Droit au repos quotidien et hebdomadaire

Droit aux congés payés annuels

Droit à la rémunération majorée pour heures supplémentaires
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Droit à ne pas travailler pendant les jours fériés (sauf nécessité opérationnelle)

Conseils pratiques pour les salariés

Consulter votre contrat de travail et la convention collective applicable à votre secteur

Documenter scrupuleusement vos heures de travail, notamment les heures supplémentaires

Planifier vos congés en accord avec votre employeur, de préférence par écrit

En cas de litige sur les congés ou heures supplémentaires, saisir l'inspection du travail ou les instances de

conciliation

Vérifier que votre bulletins de paie reflètent correctement les majorations pour heures supplémentaires
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Licenciement et indemnites - Mauritanie

Cadre légal du licenciement en Mauritanie

Le licenciement en Mauritanie est régi par le Code du travail mauritanien, qui encadre strictement les conditions

et procédures applicables. Tout employeur souhaitant mettre fin à un contrat de travail à durée indéterminée

doit respecter des obligations légales précises, notamment en matière de motif valable, de procédure et

d'indemnisation.

Le droit mauritanien distingue deux types de licenciement : le licenciement disciplinaire (pour faute) et le

licenciement économique ou pour d'autres motifs. Cette distinction est fondamentale car elle détermine les

procédures applicables et les indemnités dues.

Motifs valables de licenciement

Un employeur ne peut licencier un salarié que pour des motifs légitimes et justifiés. Le Code du travail

mauritanien reconnaît les catégories de motifs suivantes :

Motifs disciplinaires (fautes)

Manquement grave ou répété aux obligations du contrat de travail, insubordination, vol, violence, ivresse au

travail, ou tout acte contraire à la moralité.

Motifs économiques

Suppressions de postes suite à des difficultés économiques, restructurations, cessation d'activité, ou réductions

d'effectifs justifiées par des raisons d'ordre économique ou technologique.

Motifs personnels

Incapacité à remplir les fonctions, insuffisance professionnelle notoire, incompétence malgré une formation

appropriée, ou absences répétées non justifiées.

Il est important de noter que certains motifs de licenciement sont interdits par la loi, notamment ceux basés sur

la discrimination (genre, origine, opinions politiques, affiliations syndicales, handicap, etc.).

Procédures de licenciement disciplinaire

Pour les licenciements pour faute, l'employeur doit respecter une procédure disciplinaire stricte :

1. Notification écrite de la convocation : L'employeur convoque le salarié par écrit pour l'informer de

l'entretien disciplinaire.
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2. Entretien préalable : Un entretien doit se dérouler entre l'employeur (ou son représentant) et le salarié.

Le salarié peut se faire assister par un collègue ou un représentant syndical.

3. Délai de réflexion : Après l'entretien, un délai minimum est recommandé avant la communication de la

décision finale.

4. Notification écrite de licenciement : La décision de licenciement doit être communiquée par écrit au

salarié, avec l'indication précise des motifs justifiant cette décision.

Le respect de cette procédure est essentiel : son non-respect peut rendre le licenciement abusif aux yeux de la

justice, même si le motif est fondé.

Procédures de licenciement économique

Les licenciements pour motifs économiques obéissent à des règles spécifiques :

L'employeur doit justifier les raisons économiques, technologiques ou organisationnelles.

Une notification écrite indiquant les motifs doit être remise au salarié.

Un préavis doit être respecté (voir section suivante).

Les critères de sélection doivent être objectifs et non discriminatoires.

Une consultation préalable avec les représentants du personnel est recommandée (où ils existent).

Délais de préavis

Le préavis est la période légale durant laquelle le contrat de travail continue avant sa résiliation effective. En

Mauritanie, les délais de préavis varient selon le motif et la catégorie du salarié :

Type de licenciement Délai de préavis Observations

Licenciement disciplinaire pour faute grave Aucun préavis requis Licenciement immédiat possible

Licenciement pour faute légère ou motifs

personnels

8 jours à 1 mois selon

ancienneté

À confirmer selon conventions

applicables

Licenciement économique 15 jours à 1 mois selon contrat Délai augmente avec l'ancienneté

Note : Ces délais peuvent être modifiés par des conventions collectives ou des accords sectoriels spécifiques. Il

est recommandé de consulter le contrat individuel et les dispositions applicables au secteur d'activité.

Indemnités de licenciement

Le salarié licencié a droit à différentes indemnités selon les circonstances :

Indemnité de licenciement

Due dans tous les cas de licenciement sans faute grave. Elle est généralement calculée sur la base du salaire

mensuel multiplié par un nombre de mois dépendant de l'ancienneté du salarié (souvent 1 mois de salaire pour
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chaque année d'ancienneté, avec un minimum et un maximum fixés par la loi).

Indemnité de préavis

Lorsque l'employeur dispense le salarié de travailler pendant la durée du préavis, il doit lui verser une

indemnité équivalente au salaire qu'il aurait perçu.

Indemnité de congés payés

Tout salarié licencié a droit au paiement des congés payés acquis et non pris. Ce droit s'ajoute aux autres

indemnités.

Salaires et avantages dus

Tous les salaires, primes, allocations et avantages sociaux dus jusqu'à la date effective de résiliation du contrat

doivent être payés.

Important : En cas de licenciement abusif ou pour motif discriminatoire, le salarié peut prétendre à des

dommages et intérêts supplémentaires en plus des indemnités de base.

Recours disponibles pour le salarié

Un salarié licencié de manière abusive ou irrégulière dispose de plusieurs voies de recours :

Recours amiable : Tentative de négociation directe avec l'employeur ou par l'intermédiaire d'un tiers

neutre.

Recours administratif : Saisine de l'inspection du travail compétente pour vérifier le respect des

procédures légales.

Recours judiciaire : Action devant le tribunal du travail pour contester la validité du licenciement ou

réclamer les indemnités dues.

Recours aux organisations syndicales : Les syndicats peuvent intervenir pour défendre les droits du

salarié.

Le délai pour engager un recours judiciaire est généralement limité (souvent 2 ans à compter de la notification

du licenciement).

Licenciement abusif et sanctions

Un licenciement est considéré comme abusif quand :

Il est dépourvu de cause réelle et sérieuse.

La procédure légale n'a pas été respectée.

Il est fondé sur un motif discriminatoire ou protégé par la loi.

Le motif invoqué n'est pas proportionné à la faute reprochée.

En cas de reconnaissance d'abus, le tribunal peut ordonner :
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La réintégration du salarié dans son emploi ou un emploi équivalent.

Le versement de dommages et intérêts compensant le préjudice subi.

Le paiement des salaires correspondant à la période de chômage.

Documents essentiels lors d'un licenciement

L'employeur doit fournir au salarié des documents officiels :

Lettre de licenciement : Écrite, signée et datée, précisant les motifs du licenciement.

Bulletin de paie final : Détaillant tous les éléments de rémunération dus.

Certificat de travail : Document obligatoire certifiant les périodes d'emploi et la qualité du travailleur.

Attestation Assurance Chômage : Pour permettre au salarié de demander les allocations chômage si

applicable.

Conseils pratiques

Pour les salariés confrontés à un licenciement :

Conservez tous les documents relatifs à votre emploi (contrats, bulletins de paie, correspondances).

Demandez une explication écrite des motifs si elle n'est pas fournie.

Ne signez rien sans comprendre les termes et conditions proposées.

Consultez un avocat ou un syndicat avant d'accepter un accord de rupture.

Respectez le délai de prescription pour engager des actions en justice.

Demandez tous les documents relatifs à votre dernier emploi avant de quitter le lieu de travail.
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Securite sociale et assurance maladie - Mauritanie

Organisation du Système de Sécurité Sociale en Mauritanie

La sécurité sociale en Mauritanie est organisée autour de plusieurs institutions publiques qui gèrent les

différentes branches de la protection sociale. Le système repose principalement sur des cotisations patronales

et salariales, complétées par des contributions de l'État pour certains régimes.

Les principaux organismes chargés de la gestion de la sécurité sociale incluent :

La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) : organisme principal gérant l'assurance maladie, les

allocations familiales et les pensions

La Caisse de Retraite et d'Assurance Maladie des Fonctionnaires (CRAMF) : dédiée aux agents de

la fonction publique

Le Fonds d'Aide Médicale (FAM) : complément pour l'accès aux soins pour populations vulnérables

Couverture d'Assurance Maladie Obligatoire

L'assurance maladie est obligatoire en Mauritanie pour tous les salariés du secteur formel et leurs ayants droit.

Cette couverture est financée par des cotisations retenues sur le salaire des travailleurs et des contributions

patronales.

Bénéficiaires couverts :

Le salarié lui-même, son conjoint et ses enfants à charge (généralement jusqu'à 21 ans ou 25 ans selon les

conditions d'études)

Champ d'application :

Tous les salariés du secteur privé, les agents de l'État, les agents des collectivités locales et certaines

catégories professionnelles spécifiques

Financement :

Cotisations salariales et patronales, complétées par des subventions de l'État pour les régimes spéciaux

Prestations Couvertes par l'Assurance Maladie

L'assurance maladie en Mauritanie couvre un ensemble de prestations médicales et pharmaceutiques destinées

à garantir l'accès aux soins :

Consultations médicales : visites chez les médecins généralistes et spécialistes dans les structures

agréées
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Hospitalisations : frais d'hospitalisation en chambres ordinaires ou semi-privées selon le régime

Examens et analyses : radiographies, analyses de laboratoire, imagerie médicale

Médicaments : remboursement partiel ou total selon la liste des médicaments conventionnés

Maternité : suivi de grossesse, frais d'accouchement et soins post-natals

Soins dentaires : détartrage, détartrage, traitement des caries (couverture limitée)

Optométrie : correction de la vision sur ordonnance médicale

Le taux de prise en charge varie selon la nature du soin et l'établissement prestataire. Les structures publiques

offrent généralement une meilleure couverture que les structures privées.

Taux de Cotisations et Assiette de Calcul

Les cotisations de sécurité sociale en Mauritanie sont calculées sur le salaire brut du travailleur. Le taux global

de cotisation se répartit entre la part salariale et la part patronale :

Branche de protection Part salariale Part patronale Total

Assurance maladie 4,5% 7,5% 12%

Allocations familiales 0% 6% 6%

Assurance accidents du travail 0% 1% à 3%* 1% à 3%*

Retraite/Pensions 4% 8% 12%

*Le taux varie selon le secteur d'activité et le risque professionnel

Les cotisations sont versées mensuellement par l'employeur auprès de la caisse compétente. Le salarié reçoit

une fiche de paie détaillant les retenues opérées.

Couverture des Maladies Professionnelles et Accidents du Travail

La branche accidents du travail et maladies professionnelles (AT/MP) protège les salariés contre les risques liés

à leur activité professionnelle.

Maladies professionnelles reconnues :

Affections résultant directement de l'exercice du travail, inscrites dans le tableau officiel des maladies

professionnelles (silicose, asbestose, dermatoses professionnelles, etc.)

Accidents du travail couverts :

Tout événement soudain et fortuit survenu par le fait ou à l'occasion du travail, ayant entraîné une lésion

corporelle

Indemnisation :

Prise en charge complète des soins + indemnité d'incapacité temporaire ou permanente selon la gravité
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Déclaration :

L'employeur doit déclarer tout accident dans les 48 heures à la caisse compétente

Droits et Devoirs des Assurés Sociaux

Les bénéficiaires de la couverture sociale disposent de droits spécifiques mais ont aussi des obligations :

Droits principaux :

Accès aux soins dans les établissements conventionnés

Remboursement ou prise en charge directe des frais de santé

Couverture des ayants droit

Droit à un congé maladie rémunéré selon le contrat de travail

Protection contre les licenciements discriminatoires liés à la santé

Obligations :

Paiement régulier des cotisations de sécurité sociale

Déclaration des changes de situation familiale (mariage, divorce, naissances)

Utilisation des établissements et professionnels conventionnés

Communication des justificatifs demandés pour les remboursements

Non-fraude aux prestations sociales

Régimes Spéciaux et Catégories Particulières

Certaines catégories professionnelles bénéficient de régimes spécifiques différents du régime général :

Fonction publique :

Couverte par la CRAMF avec des prestations généralement plus avantageuses que le secteur privé, notamment

pour la retraite

Travailleurs indépendants et professions libérales :

Affiliation volontaire possible à un régime spécial ; cotisations calculées sur le revenu professionnel net

Employés domestiques :

Couverture obligatoire, mais avec des dispositions particulières et une application moins systématique

Secteur agricole :

Régimes d'affiliation simplifiée ; mutualité agricole possible comme alternative

Prestations Complémentaires et Allocations Familiales

Au-delà de l'assurance maladie, le système de sécurité sociale mauritanien inclut d'autres prestations sociales :
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Allocations familiales : Versées mensuellement aux salariés ayant des enfants à charge. Le montant varie

selon le nombre d'enfants et l'employeur paie l'intégralité de la cotisation.

Indemnité de maternité : Versée lors de la naissance d'un enfant, couvrant une partie des frais et

compensant la perte de revenus.

Pensions d'invalidité : Accordées aux salariés reconnus invalides et incapables de travailler suite à une

maladie ou un accident.

Pensions de retraite : Allocations versées après cessation d'activité professionnelle, calculées selon la durée

de cotisation et le salaire moyen.

Procédures d'Affiliation et Démarches Administratives

L'affiliation à la sécurité sociale en Mauritanie incombe à l'employeur, qui doit accomplir plusieurs formalités :

1. Immatriculation auprès de la caisse compétente dans les 15 jours suivant le démarrage de l'activité

2. Inscription de chaque salarié au moment de l'embauche

3. Déclaration mensuelle des salaires et des effectifs

4. Versement des cotisations avant le 15 du mois suivant

5. Fourniture d'un bulletin de paie détaillant les cotisations retenues

Le salarié reçoit une carte d'assuré social ou un justificatif d'affiliation lui permettant d'accéder aux soins. En

cas de changement d'emploi, le transfert de dossier est automatique auprès de la caisse.

Informations Pratiques et Recommandations

Pour les employés et employeurs opérant en Mauritanie, il est conseillé de :

Conserver tous les documents relat
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C H A P I T R E  0 8

Syndicats et representation - Mauritanie

Liberté syndicale : cadre légal

La Mauritanie reconnaît la liberté syndicale comme un droit fondamental, inscrit dans sa Constitution et dans le

Code du travail. Ce droit permet aux salariés de se constituer en organisations syndicales pour défendre leurs

intérêts professionnels collectifs.

Le droit à la liberté syndicale est garanti par :

La Constitution mauritanienne

Le Code du travail mauritanien

Les conventions internationales ratifiées par la Mauritanie, notamment les conventions de l'Organisation

internationale du travail (OIT)

La Mauritanie a ratifié les conventions fondamentales de l'OIT concernant la liberté syndicale et le droit de

négociation collective, ce qui renforce la protection de ces droits au niveau national.

Droit de constitution et d'adhésion aux syndicats

Les salariés mauritaniens disposent du droit de constituer des syndicats et de s'y affilier librement. Aucune

autorisation préalable n'est requise pour créer une organisation syndicale, bien que certaines formalités

administratives doivent être respectées.

Les conditions pour constituer un syndicat incluent :

Un nombre minimum d'adhérents (généralement fixé par la législation)

L'établissement d'un statut ou règlement intérieur

L'immatriculation auprès des autorités compétentes

La déclaration auprès des services du travail

Les employeurs ne peuvent pas refuser l'adhésion syndicale d'un salarié ou le sanctionner pour cette raison.

Toute discrimination basée sur l'activité syndicale est interdite et constitue une violation du Code du travail.

Représentants des salariés et protection

Les représentants syndicaux jouissent d'une protection particulière face aux actes de discrimination ou de

rétorsion de la part de l'employeur. Cette protection s'étend tant pendant l'exercice de leur mandat que après

sa cessation.
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Les protections accordées aux représentants incluent :

Interdiction de licenciement sans motif grave et procédure spéciale

Maintien de la rémunération pendant les activités syndicales dans l'entreprise

Accès aux locaux et équipements de l'entreprise pour exercer les fonctions syndicales

Liberté de parole et d'expression en matière syndicale

Non-discrimination dans les conditions de travail, promotion et formation

En cas de licenciement d'un représentant syndical, l'employeur doit obtenir une autorisation préalable des

autorités du travail. L'absence d'autorisation rend le licenciement nul et non avenu, et le salarié doit être

réintégré dans son poste.

Négociation collective et conventions

Les syndicats ont le droit de négocier collectivement avec les employeurs ou les organisations patronales pour

établir les conditions de travail, les salaires et autres avantages sociaux.

Les niveaux de négociation collective en Mauritanie comprennent :

Négociation d'entreprise : entre le syndicat de l'entreprise et la direction

Négociation de secteur : entre syndicats sectoriels et organisations patronales

Négociation nationale : entre confédérations syndicales et gouvernement

Les conventions collectives négociées fixent les conditions minimales de travail et s'imposent à tous les salariés

de l'entreprise ou du secteur concerné, même ceux non syndiqués.

Droit de grève : conditions et exercice

La Mauritanie reconnaît le droit de grève comme un droit fondamental des salariés. Cependant, ce droit n'est

pas absolu et est soumis à certaines conditions et limitations.

Conditions pour exercer le droit de grève :

Préavis obligatoire adressé à l'employeur (délai généralement de 5 à 7 jours)

Respect d'une procédure de conciliation ou de médiation préalable

Objectifs légitimes liés aux conditions de travail ou aux revendications socioprofessionnelles

Vote ou accord de la majorité des salariés concernés

Organisation et encadrement par les structures syndicales

Pendant la grève, les salariés ne sont pas rémunérés pour le temps non travaillé. Cependant, l'employeur ne

peut pas licencier les grévistes pour le simple fait d'avoir participé à une grève légalement organisée.

Restrictions à la grève dans les secteurs essentiels
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Certains secteurs considérés comme essentiels ou d'intérêt public bénéficient de restrictions particulières au

droit de grève :

Secteurs concernés

Sécurité publique, défense, santé, approvisionnement en eau et électricité, transports essentiels, services

d'urgence

Restrictions applicables

Service minimum obligatoire, délais de préavis plus longs, procédures de conciliation renforcées

Conséquences

Non-respect des restrictions peut entraîner des sanctions disciplinaires ou pénales

Procédures de réclamation et médiation

Le Code du travail mauritanien prévoit des mécanismes pour résoudre les différends entre syndicats, salariés et

employeurs.

Les étapes générales incluent :

1. Tentative de résolution directe entre le syndicat et l'employeur

2. Saisine de l'inspecteur du travail pour médiation

3. Recours devant les organes de conciliation officiels

4. Action en justice devant le tribunal du travail si nécessaire

L'inspecteur du travail joue un rôle crucial dans la médiation et la résolution des conflits collectifs. Son

intervention est gratuite et accessible aux deux parties.

Principales confédérations syndicales

La Mauritanie compte plusieurs grandes confédérations syndicales représentant les salariés de différents

secteurs. Ces organisations jouent un rôle important dans le dialogue social et la négociation collective.

Les principales confédérations incluent :

L'Union des travailleurs de Mauritanie (UTM)

La Confédération générale du travail (CGT)

L'Union générale des travailleurs mauritaniens (UGTM)

Diverses fédérations sectorielles (santé, éducation, fonction publique, secteur privé)

Ces organisations participent aux négociations nationales et jouent un rôle de représentation vis-à-vis du

gouvernement et du secteur privé.

Obligations des employeurs envers les syndicats
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La loi mauritanienne impose aux employeurs plusieurs obligations en matière de relations syndicales :

Reconnaître les représentants syndicaux légalement élus ou désignés

Fournir un local approprié pour les activités syndicales

Accorder du temps de travail rémunéré aux délégués syndicaux pour exercer leurs fonctions

Communiquer les informations économiques et sociales pertinentes aux représentants des salariés

Participer de bonne foi à la négociation collective

Respecter les conventions collectives applicables

Ne pas entraver la liberté d'organisation et d'expression syndicales

Sanctions pour violations de la liberté syndicale

Les violations de la liberté syndicale en Mauritanie sont punissables par des sanctions civiles, administratives et

pénales.

Les violations courantes et leurs conséquences :

Type de violation Sanction

Discrimination fondée sur l'activité syndicale Nullité de la mesure, réintégration, dommages-intérêts

Licenciement abusif d'un représentant syndical Nullité du licenciement, réintégration, salaires de rappel

Obstruction à la formation ou au fonctionnement d'un syndicat Amende, injonction, dommages-intérêts

Entrave à l'exercice du droit de grève Amende, compensation des salaires perdus

Conseils pratiques pour les salariés et représentants

Pour exercer efficacement leurs droits syndicaux en Mauritanie, les salariés et représentants doivent :

Se documenter sur le Code du travail et les conventions collectives applicables

Participer régulièrement aux assemblées syndicales

Conserver les preuves de discrimination ou de rétorsion (e-mails, témoins, documents)

Respecter les procédures formelles pour les grèves et réclamations

Consulter un avocat en cas de violation présumée

Signaler les violations auprès de l'inspecteur du travail ou des autorités compétentes

Établir des conventions coll
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C H A P I T R E  0 9

Harcelement et discrimination au travail - Mauritanie

Cadre légal général

La Mauritanie dispose d'un cadre juridique relatif à la protection des travailleurs contre le harcèlement et la

discrimination au travail, principalement encadré par le Code du travail mauritanien. Ces dispositions

s'inscrivent dans une volonté de garantir un environnement de travail sain et équitable pour tous les salariés,

indépendamment de leur origine, sexe, religion ou statut social.

Le Code du travail mauritanien prohibe explicitement toute discrimination fondée sur des critères protégés et

reconnaît le droit de chaque travailleur à être traité avec dignité et respect. Ces principes s'alignent également

sur les engagements internationaux de la Mauritanie en vertu des conventions de l'Organisation Internationale

du Travail (OIT).

Formes de discrimination interdites

La discrimination au travail en Mauritanie est définie comme tout traitement inégal ou défavorable fondé sur

des motifs spécifiques. Le Code du travail mauritanien reconnaît plusieurs catégories de discrimination

interdites :

Discrimination fondée sur le sexe : Il est strictement interdit de discriminer un travailleur en raison de

son sexe, notamment en matière d'accès à l'emploi, de rémunération, de promotion ou de conditions de

travail

Discrimination fondée sur la race ou l'origine ethnique : Aucun travailleur ne peut être traité

différemment en raison de ses origines

Discrimination fondée sur la religion : Les convictions religieuses d'un salarié ne doivent jamais être un

facteur de traitement discriminatoire

Discrimination fondée sur l'état de santé ou le handicap : Les salariés porteurs de handicap ou ayant

des problèmes de santé bénéficient d'une protection spécifique

Discrimination fondée sur l'opinion politique : Le positionnement politique personnel d'un travailleur

ne doit pas affecter ses droits professionnels

Discrimination fondée sur le statut syndical : L'adhésion ou la non-adhésion à un syndicat ne peut

justifier aucun traitement discriminatoire

Définition et caractéristiques du harcèlement
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Le harcèlement au travail en Mauritanie se caractérise comme un comportement répété et non désiré, qu'il soit

verbal, physique ou psychologique, ayant pour objet ou pour effet de créer un environnement de travail hostile,

intimidant ou offensant. Le harcèlement peut émaner de la hiérarchie ou de collègues de travail.

Les principales manifestations du harcèlement incluent :

Insultes, remarques offensantes ou dégradantes

Intimidation ou menaces

Exclusion ou isolement social au sein de l'équipe

Surcharge de travail intentionnelle ou assignation de tâches dégradantes

Harcèlement sexuel ou avances non désirées

Diffamation ou atteinte à la réputation professionnelle

Surveillance excessive ou contrôle abusif

Obligations de l'employeur

Le droit du travail mauritanien impose à l'employeur plusieurs obligations pour prévenir et combattre le

harcèlement et la discrimination :

1. Obligation de prévention : L'employeur doit prendre les mesures appropriées pour prévenir tout acte de

discrimination ou de harcèlement dans l'entreprise

2. Obligation d'information : Les salariés doivent être informés de leurs droits et des dispositions

applicables concernant le harcèlement et la discrimination

3. Obligation de traitement des réclamations : L'employeur doit mettre en place un mécanisme

permettant aux salariés de signaler les incidents sans crainte de représailles

4. Obligation d'enquête : En cas de plainte, l'employeur doit mener une enquête interne impartiale et

diligente

5. Obligation de sanction : Les auteurs de harcèlement ou de discrimination doivent faire l'objet de

mesures disciplinaires appropriées

6. Obligation de protection : L'employeur doit protéger la victime contre les risques de représailles

Droits des salariés victimes

Les travailleurs mauritaniens victimes de harcèlement ou de discrimination jouissent de plusieurs droits

protecteurs :

Droit de signaler

Tout salarié peut rapporter les incidents à son supérieur hiérarchique, au département des ressources

humaines, à la direction générale ou aux instances représentatives du personnel (délégués du personnel,
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comités de sécurité)

Droit à la confidentialité

Les plaintes doivent être traitées de manière confidentielle, avec protection de l'identité du plaignant autant

que possible

Droit à la protection contre les représailles

Il est strictement interdit de prendre des mesures négatives contre un salarié qui dénonce le harcèlement ou la

discrimination, y compris le licenciement, la rétrogradation ou la mutation forcée

Droit à réparation

Les victimes peuvent demander une indemnisation en dommages et intérêts, notamment pour préjudice moral

et financier

Droit à saisir les juridictions

Les travailleurs peuvent engager une action en justice devant les tribunaux de travail pour obtenir justice et

réparation

Procédures de réclamation et recours

Lorsqu'un salarié est victime de harcèlement ou de discrimination, plusieurs voies de recours s'offrent à lui :

Instance Rôle Avantages

Employeur (interne) Signalement direct à la hiérarchie ou RH Résolution rapide, maintien de la confidentialité

Inspecteur du travail Contrôle et application du droit du travail Intervention neutre, autorité de l'État

Tribunal du travail Jugement des litiges de travail Décision judiciaire exécutoire

Instances syndicales Défense des droits des salariés adhérents Soutien collectif, représentation légale

Sanctions et responsabilité

Les auteurs de harcèlement ou de discrimination s'exposent à des conséquences graves. Sur le plan

disciplinaire, l'employeur peut prendre des mesures allant de l'avertissement au licenciement sans indemnité,

selon la gravité des actes. Sur le plan pénal, certains actes peuvent constituer des délits poursuivables en vertu

du Code pénal mauritanien, notamment en cas de harcèlement sexuel aggravé ou de discriminations graves.

La responsabilité de l'employeur lui-même peut être engagée s'il n'a pas pris les mesures nécessaires pour

prévenir ou sanctionner le harcèlement ou la discrimination.

Défis et considérations pratiques

Malgré l'existence d'un cadre légal, la Mauritanie fait face à plusieurs défis dans l'application effective des

dispositions contre le harcèlement et la discrimination. La sensibilisation aux droits des travailleurs reste

inégale, en particulier dans les petites entreprises et le secteur informel. De plus, les victimes peuvent hésiter à

signaler les incidents en raison de craintes légitimes concernant les représailles ou la stigmatisation sociale.
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Il est recommandé aux travailleurs de :

Documenter précisément tous les incidents (dates, lieux, témoins, contenu)

Conserver les preuves écrites (emails, messages, documents)

Consulter un expert juridique ou une organisation de défense des droits avant d'engager une action

Envisager une résolution amiable avant d'engager une action judiciaire

Ne pas hésiter à chercher un soutien psychologique si nécessaire

Ressources et points de contact

Pour obtenir des conseils ou signaler du harcèlement et de la discrimination en Mauritanie, les salariés peuvent

contacter :

Le Ministère de l'Emploi et de la Lutte contre la Pauvreté

L'Inspection du travail régionale ou locale

Les organisations syndicales représentatives

Les organisations non gouvernementales spécialisées dans les droits des travailleurs

Les cabinets juridiques spécialisés en droit du travail

Note : Cet article fournit des informations générales basées sur le Code du travail mauritanien. Pour des

situations spécifiques, il est fortement recommandé de consulter un professionnel du droit du travail

mauritanien.
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C H A P I T R E  1 0

Travail des femmes et conge maternite - Mauritanie

Cadre légal du travail des femmes en Mauritanie

En Mauritanie, les droits des femmes au travail sont régis par le Code du travail et la Constitution. Le pays s'est

engagé à promouvoir l'égalité des genres à travers plusieurs instruments juridiques, bien que la mise en œuvre

reste un défi significatif.

La Constitution mauritanienne garantit l'égalité des droits entre les hommes et les femmes. Le Code du travail,

dernièrement révisé, contient des dispositions spécifiques protégeant les droits des travailleuses. Cependant,

l'application pratique de ces droits varie selon les secteurs et les régions du pays.

Dispositions relatives au congé maternité

Durée du congé maternité

Le Code du travail mauritanien prévoit un congé maternité d'une durée totale de 14 semaines (98 jours) pour

les salariées du secteur privé. Ce congé comprend une période avant l'accouchement et une période après.

Répartition du congé

Le congé se divise généralement en 4 semaines avant la date présumée de l'accouchement et 10 semaines

après l'accouchement. Cette répartition peut être ajustée selon les certificats médicaux.

Rémunération pendant le congé

Pendant la période de congé maternité, l'employeur doit maintenir le salaire complet de la salariée. Les

avantages sociaux et les allocations continuent à être versés normalement.

Protection de l'emploi

Une femme en congé maternité ne peut être licenciée pour ce motif. Son contrat de travail demeure valide et

elle a droit à sa réintégration au même poste ou un poste équivalent.

Repos pour allaitement

Après le retour au travail, les mères qui allaitent bénéficient d'une période de repos. Le Code du travail prévoit

une heure par jour pour l'allaitement ou la traite, généralement prise en deux périodes de 30 minutes. Cette

disposition s'applique pendant une durée limitée après la fin du congé maternité.

Ce temps est rémunéré et doit être compté comme du temps de travail. L'employeur ne peut pas réduire le

salaire de la salariée en raison de l'utilisation de ce repos.

Principes d'égalité salariale
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Le droit mauritanien consacre le principe « à travail égal, salaire égal » sans discrimination fondée sur le sexe.

Cependant, cette égalité formelle ne se traduit pas toujours par une égalité réelle dans la pratique.

Les femmes ne peuvent recevoir un salaire inférieur à celui des hommes pour accomplir les mêmes

fonctions

Les critères de rémunération doivent être objectifs et non discriminatoires

Les augmentations de salaire et les promotions doivent être accordées sans discrimination de genre

Les avantages sociaux doivent être identiques pour les hommes et les femmes occupant des postes

similaires

En pratique, les écarts salariaux existent et restent mal documentés en Mauritanie. Les femmes sont souvent

concentrées dans des secteurs moins rémunérés et occupent moins fréquemment des postes de direction.

Protections spécifiques des travailleuses

Type de protection Description Cadre légal

Protection contre le

harcèlement
Interdiction du harcèlement sexuel et moral sur le lieu de travail

Code du

travail

Travaux interdits
Restrictions sur les travaux dangereux, insalubres ou miniers pour les femmes

enceintes et allaitantes

Code du

travail

Congés pour événements

familiaux
Congés autorisés pour décès ou mariage dans la famille

Code du

travail

Heures supplémentaires
Restrictions sur les heures supplémentaires pour les femmes la nuit (certains

cas)

Code du

travail

Interdictions en matière de discrimination

Le Code du travail mauritanien interdit formellement la discrimination fondée sur le sexe. Ces interdictions

s'appliquent à :

1. L'accès à l'emploi et à la formation professionnelle

2. La rémunération et les avantages sociaux

3. La promotion et l'évolution de carrière

4. Les conditions de travail et les horaires

5. La rupture du contrat de travail

Les employeurs ne peuvent pas refuser d'embaucher une femme en raison de son sexe, de sa situation

matrimoniale ou de sa maternité. Les annonces d'emploi discriminatoires sont théoriquement interdites.

Restrictions concernant les travaux dangereux
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Le droit mauritanien impose des restrictions spéciales pour protéger les femmes enceintes et allaitantes des

travaux dangereux. Ces restrictions visent à assurer la santé et la sécurité de la mère et du fœtus.

Les femmes enceintes ou allaitantes ne peuvent pas être affectées à des travaux miniers souterrains

Restriction d'accès aux travaux exposant à des substances toxiques ou polluantes

Interdiction des travaux impliquant le port de charges lourdes

Restriction des travaux à grande profondeur ou en altitude excessive

Limitation des horaires de nuit en certains cas

Si un employeur ne peut pas adapter le poste aux contraintes physiologiques, il doit prévoir un congé sans

solde ou une réaffectation temporaire.

Procédures de recours et signalement

Les femmes victimes de discrimination ou de violation de leurs droits en matière de travail disposent de

plusieurs canaux de recours :

Signalement auprès de l'employeur

Une plainte interne formelle auprès de la direction des ressources humaines ou de la direction générale peut

être déposée.

Inspection du travail

Les inspecteurs du travail sont compétents pour enquêter sur les violations du Code du travail. Une plainte peut

être déposée auprès de la Délégation générale du travail.

Recours judiciaires

Les salariées peuvent intenter une action en justice devant les tribunaux compétents pour contester un

licenciement discriminatoire ou réclamer une égalité de salaire.

Organisations de défense des droits

Plusieurs organisations non gouvernementales en Mauritanie offrent une assistance juridique et du conseil aux

femmes confrontées à des discriminations professionnelles.

Défis et contexte pratique

Bien que le cadre juridique soit relativement protecteur, sa mise en œuvre en Mauritanie reste limitée par

plusieurs facteurs :

Ressources limitées de l'inspection du travail pour assurer le suivi et les contrôles

Faible sensibilisation des employeurs et des salariées à leurs droits

Pratiques sociales et culturelles pouvant influencer l'application des normes

Secteur informel important où les protections légales ne s'appliquent pas

Documentation insuffisante des cas de discrimination ou de violation des droits
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Conseils pratiques pour les femmes travailleuses

Pour protéger ses droits en tant que femme travaillant en Mauritanie, il est recommandé de :

Connaître et maîtriser les dispositions du Code du travail concernant les droits spécifiques

Conserver des documents relatifs au contrat de travail, aux bulletins de paie et aux lettres d'entreprise

Documenter tout incident de discrimination ou harcèlement avec dates et témoins

Signaler sans délai toute violation à la direction ou aux autorités compétentes

Chercher des conseils auprès d'organisations légales ou syndicales

Exprimer ses besoins liés à la maternité avec anticipation à l'employeur
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C H A P I T R E  1 1

Travail des jeunes et age minimum - Mauritanie

Âge minimum d'emploi en Mauritanie

La Mauritanie, en tant que signataire des conventions de l'Organisation Internationale du Travail (OIT), s'est

engagée à respecter des normes minimales concernant l'emploi des jeunes. Selon la législation mauritanienne,

l'âge minimum d'accès à l'emploi est fixé à 14 ans. Cette disposition s'aligne avec la Convention n°138 de l'OIT

sur l'âge minimum d'admission à l'emploi.

L'employeur qui souhaite recruter un jeune travailleur doit vérifier son âge au moyen d'un document d'identité

valide. Avant d'employer un mineur, l'employeur doit également s'assurer que le jeune dispose d'une

autorisation parentale ou d'un tuteur légal, notamment lorsque le mineur n'a pas atteint la majorité légale (18

ans en Mauritanie).

Travail des mineurs et restrictions applicables

Le Code du travail mauritanien impose des restrictions spécifiques concernant le travail des mineurs de moins

de 18 ans. Ces restrictions visent à protéger les jeunes travailleurs et à garantir que l'emploi ne compromet pas

leur santé, leur sécurité ou leur développement personnel et éducatif.

Travaux interdits aux mineurs

Sont notamment interdits aux mineurs les travaux souterrains, les travaux à risque impliquant des produits

chimiques dangereux, les travaux exposant à des radiations, et généralement tous les travaux susceptibles de

causer des préjudices physiques ou psychologiques. Cette interdiction s'étend aux secteurs tels que

l'exploitation minière, la manipulation de substances toxiques, et les travaux dans les environnements à forte

chaleur.

Horaires de travail

Les mineurs ne peuvent légalement travailler plus de 40 heures par semaine. La durée quotidienne du travail

est également limitée, avec un repos obligatoire entre les journées de travail. Les mineurs ne peuvent pas être

employés de nuit, à l'exception de certains secteurs d'activités spécifiques, et toujours sous supervision stricte.

Scolarité et formation

L'employeur doit garantir que l'emploi du mineur ne pertube pas sa scolarité obligatoire. Si le mineur est en âge

de scolarité, des arrangements doivent être pris pour lui permettre de poursuivre sa formation.

Documents requis et obligations de l'employeur

L'employeur qui recrute un mineur doit se conformer à plusieurs obligations administratives :
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Obtenir une attestation d'âge vérifiée auprès d'une autorité compétente

Conserver le consentement écrit des parents ou du tuteur légal dans le dossier du mineur

Effectuer un examen médical préalable à l'embauche pour s'assurer que le jeune est apte au travail

proposé

Maintenir des registres actualisés mentionnant l'âge, le poste et les horaires de tous les mineurs employés

Afficher les règlements de travail dans un lieu accessible, en incluant les dispositions relatives aux mineurs

Interdiction du travail dangereux et travail forcé

La Mauritanie a également ratifié la Convention n°182 de l'OIT concernant l'interdiction des formes les plus

graves de travail des enfants. Cela signifie que le travail forcé, le travail en servitude, l'exploitation sexuelle et

le travail dans des conditions dangereuses sont formellement interdits.

Le travail des enfants dans les secteurs tels que l'agriculture commerciale, les mines, ou la mendicité forcée est

strictement prohibé. Les inspecteurs du travail sont habilités à effectuer des visites inopinées pour vérifier la

conformité des employeurs avec ces dispositions.

Programmes d'insertion professionnelle des jeunes

La Mauritanie a mis en place plusieurs initiatives visant à favoriser l'insertion professionnelle des jeunes. Bien

que les structures institutionnelles varient, les principaux mécanismes incluent :

Programme/Dispositif Objectif Public cible

Apprentissage professionnel
Former les jeunes dans des métiers spécifiques par la

pratique
Jeunes de 14-18 ans

Formation technique et

professionnelle

Développer les compétences techniques demandées par le

marché du travail
Jeunes de 16-25 ans

Stages en entreprise
Permettre une première expérience professionnelle

rémunérée

Jeunes diplômés jusqu'à

30 ans

Programmes d'auto-emploi
Encourager l'entrepreneuriat et la création d'activités

génératrices de revenus

Jeunes adultes de 18-40

ans

Contrat d'apprentissage et formation professionnelle

Le contrat d'apprentissage est un instrument légal permettant aux jeunes d'acquérir des compétences

pratiques dans un domaine donné. Un apprenti mineur ne peut être engagé que si :

1. Il a au minimum 14 ans

2. Il dispose du consentement de son représentant légal

3. Le maître d'apprentissage dispose d'une qualification reconnue
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4. Les conditions de travail respectent les normes de protection des mineurs

5. Une rémunération minimale lui est versée, distincte ou non du salaire minimum national

La durée de l'apprentissage est généralement fixée par accord entre l'apprenti et l'employeur, avec un

minimum de 12 mois. Des certificats de fin d'apprentissage sont délivrés par les autorités compétentes pour

reconnaître les qualifications acquises.

Mesures d'aide gouvernementale et organisations partenaires

Plusieurs organismes interviennent dans l'insertion des jeunes en Mauritanie :

Le Ministère de l'Emploi et de la Formation Professionnelle : responsable de la conception et du suivi

des politiques d'emploi des jeunes

L'Office National de l'Emploi (ONE) : facilite le placement des demandeurs d'emploi, y compris les

jeunes

Les centres de formation professionnelle publics et privés : proposent des cursus adaptés au marché

du travail

Les organisations internationales (OIT, PNUD) : appuient techniquement les initiatives nationales

Les organisations non gouvernementales : offrent du soutien et de l'accompagnement aux jeunes en

situation de vulnérabilité

Contrôle et inspections du travail

L'Inspection du Travail mauritanienne est chargée de veiller au respect de la législation protégeant les mineurs.

Les inspecteurs sont habilités à :

Accéder aux lieux de travail pour vérifier le respect des normes

Examiner les registres d'embauche et les dossiers des salariés mineurs

Prélever des témoignages auprès des travailleurs et employeurs

Imposer des mesures correctives ou des amendes en cas de non-conformité

Engager des poursuites judiciaires pour les violations graves

Recommandations pratiques pour jeunes demandeurs d'emploi

Les jeunes souhaitant s'insérer professionnellement en Mauritanie devraient :

S'inscrire auprès de l'Office National de l'Emploi pour bénéficier des services de placement

Envisager une formation professionnelle ou un apprentissage pour augmenter leur employabilité

Connaître leurs droits : salaire minimum, horaires, conditions de travail sécurisées

Conserver l'ensemble de leurs documents officiels (contrats, fiches de paie, certificats)
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Consulter les conventions collectives applicables dans leur secteur d'activité

En cas de litige, s'adresser aux inspecteurs du travail ou aux syndicats pour une aide juridique

Il est important de noter que la situation institutionnelle et les programmes en Mauritanie évoluent. Les jeunes

sont invités à se rapprocher des organismes officiels pour obtenir les informations les plus à jour sur les

conditions d'emploi et les opportunités de formation disponibles.
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